




La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse est constituée par la 
. La Commission des droits est un organisme indépendant du 

Forte de son indépendance et de son expertise, la Commission des droits a pour mission de veiller au 
respect des principes énoncés dans la 

promotion des droits qui lui sont reconnus par la . Elle veille 
.

assure des services accessibles et efficaces et ses actions visent des retombées concrètes et des 
impacts significatifs pour toutes et tous, dans une perspective de cohésion sociale.
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Projet de loi n° 4, 

Conformément aux responsabilités que la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (Commission des droits) exerce en vertu de la du 
Québec (Charte)1, elle a pris connaissance du projet de loi no 4, 

2.

Le respect des droits des femmes et des enfants, principales personnes victimes de violence sexuelle 
et conjugale, est depuis longtemps un enjeu sur lequel elle a mené plusieurs travaux3. Elle

des droits reconnus aux enfants par la 
(LPJ) .

La Commission des droits salue la présente initiative du gouvernement qui constituerait une mesure 
additionnelle pour contrer les violences conjugales et sexuelles entre partenaires intimes. Elle donne 
suite à sa demande récente5 de 

6. Le projet de loi répond
également à la recommandation du Conseil du statut de la femme (CSF) qui invitait « le gouvernement
à cibler une façon de répondre aux besoins des femmes qui se sentent menacées et qui souhaitent 
connaître les antécédents judiciaires de leur partenaire »7. L approche proposée est d autant plus 
prometteuse qu elle conjugue le respect de l autonomie décisionnelle des personnes à risque et un 
encadrement psychosocial adapté à leurs besoins réels.

Les commentaires formulés dans le présent mémoire visent à mettre en lumière des enjeux qui 
pourraient des droits, venir restreindre la pleine portée de la mesure de 
protection si le projet de loi était adopté tel quel. En raison du court délai entre le dépôt du projet de loi 

1 , RLRQ, c C-12 art 71, al. 6.
2 PL 4, 

, 3e sess, 43e lég, Qc, 2026, (présentation le 13 mai 2026).
3 Voir notamment : Secrétariat à la condition féminine, 

, Élizabeth Corte, Julie Desrosiers et 
Martine Bérubé, Québec, 2021.

4 , RLRQ, c P-34.1.
5 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2026, p. 12
6 Secrétariat à la condition féminine, note 3.
7 Conseil du statut de la femme

, 2026, p. 6, en ligne : https://csf.gouv.qc.ca/wp-
content/uploads/memoire-projet-loi-13-securite.pdf
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et la tenue des consultations particulières et audiences publiques auxquelles elle a été conviée, ses 
commentaires se limitent aux trois sujets suivants :

La communication de renseignements personnels pour prévenir 
partenaire intime par la Sûreté du Québec ;

La demande de renseignements présentée par une personne mineure de 14 ans et plus ;

Le rôle des organismes désignés .
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Il est largement documenté que les femmes sont les principales victimes de violence dans les 
relations intimes. Les enfants également exposés à cette violence en contexte conjugal et familial
peuvent en être témoins ou en avoir connaissance autrement. Fait inquiétant, les jeunes femmes 
âgées de 15 à 24 ans sont surreprésentées chez les femmes victimes de violence conjugale au 
Québec8.

(INSPQ) a publié en 2023 une analyse statistique 
détaillée des formes de violence conjugale qui confirme que les femmes demeurent les principales 
victimes de la violence conjugale9. Une étude du CSF va dans le même sens et rapporte -
2022, 40 % des femmes, contre 26 % des hommes, ont déclaré avoir subi au moins un acte de 
violence dans une relation avec un partenaire intime au cours de leur vie10. Ces formes de violence 
sont diverses et se déclinent en violence psychologique, violence physique, violence sexuelle et 
exploitation financière11. En 2021, les femmes représentaient 76,4
commises envers un partenaire ou ex-partenaire intime déclarés par la police alors que les auteurs 
identifiés par la police étaient majoritairement des hommes (76,8 %)12.

Même si la violence conjugale touche tous les milieux socioéconomiques, ce sont les femmes vivant 
des conditions économiques précaires qui en subissent plus fortement les conséquences13. Les 
femmes qui possèdent une ou des caractéristiques identifiées comme un motif de discrimination à 

10 de la Charte sont affectées de manière particulière par la violence sexuelle et conjugale : il 
es femmes autochtones, des femmes immigrantes, des femmes racisées, des lesbiennes, des 

femmes en situation de prostitution et des femmes itinérantes14.

La violence conjugale est un problème de santé publique. Elle entraine plusieurs traumatismes, 
physiques et psychologiques, sur les femmes violentées et leurs enfants. En 2024, les femmes 

8 INSPQ, , 27 octobre 2023, en ligne : https://www.inspq.qc.ca/violence-
conjugale/statistiques

9 .
10 Conseil du statut de la femme, , 2025, p.3.
11 INSPQ, note 8
12 Ministère de la Sécurité publique, , 

2023, p.3, en ligne : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-
adm/publications-secteurs/police/statistiques-criminalite/violence-conjugale/stats violence conjugale 2021.pdf

13 Regroupement des maisons pour femmes victimes de violence conjugale, , 
2026, en ligne : https://maisons-femmes.qc.ca/violence-
conjugale/?form=MG0AV3&form=MG0AV3&utm source=copilot.com

14 Commission des droits de la personne, 
, 2020, p. 2.
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représentent en effet 73
provoquer des blessures15. Elle peut également provoquer une perte financière substantielle chez les 
femmes qui mettent souvent du temps pour recouvrer une santé physique et psychologique leur 
permettant de rattraper leur retard professionnel et cette perte financière16.

Ajoutons qu l existe une forme de violence conjugale invisible, cumulative et non physique définie par 
le sociologue Evan Stark comme étant un contrôle coercitif.17 Cette forme de contrôle vise à exercer 
une domination totale sur la victime ; il est dangereux, dévastateur psychologiquement sur les 
femmes qui en sont majoritairement victimes et affecte aussi les enfants18. Au Québec, le contrôle 
coercitif est de plus en plus pris en compte dans la lutte et la sensibilisation à la violence sexuelle et à 

intégrée 2022-2027 
(Stratégie 2022-2027)19 20.

Les violences, sous forme conjugale, familiale ou sexuelle, sont reconnues comme étant des atteintes 
aux droits de la Charte, dont
au droit à la sauvegarde de la dignité garantis par les articles 1 et 4 de la Charte. Ces formes de 
violence sont reconnues en droit international comme des violations des droits humains, 
notamment dans la 21.

À ces lourdes conséquences les
Québec (ISQ), lesquelles révélaient en 2018 que 7 % des enfants ont été exposés à de la violence 

15 ISQ, , 2026, en ligne : 
https://statistique.quebec.ca/vitrine/egalite/dimensions-egalite/violence/violence-contexte-
conjugal?form=MG0AV3&form=MG0AV3&utm source=copilot.com

16 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
, 2012, en ligne : 

https://www.cdpdj.qc.ca/fr/publications/commentaires-sur-le-projet-de-3
17 Evan Stark, , Oxford, Oxford University Press, 2007. 
18 Regroupement des maisons de femmes victimes de violence conjugale (RMFVVC), 

, 2022, en ligne : https://maisons-femmes.qc.ca/wp-content/uploads/2022/11/Outils1-VersionCourte-
Web vf.pdf ; Conseil du statut de la femme, 

, 2022 ; Isabelle Côté, Simon Lapierre, 
, INTERVENTION 2021, no 153, en ligne : 

https://revueintervention.org/numeros-en-ligne/153/pour-une-integration-du-controle-coercitif-dans-les-pratiques-
dintervention-en-matiere-de-violence-conjugale-au-quebec/

19 Secrétariat de la condition féminine
, 2025, Mise à jour 2024, en ligne : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-

contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/STR-strategie-violence-sexuelle-conjugale-2022-2027-
maj2024-SCF.pdf

20 Secrétariat de la condition féminine, 
, 

aux pp 6 et 19, en ligne : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-
strategiques/BIL-bilan-contrer-violences-31mars2025-SCF.pdf

21 , AGNU, Doc NU A/RES/48/104 (20 décembre 1993). 
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conjugale vécue par leur mère22. Les données montrent également que plus de la moitié (57 %) des 
enfants dont la mère a subi de la violence conjugale ont été témoins ou ont eu connaissance de cette 
violence23.

La violence en contexte conjugal et familial peut dans ces circonstances porter atteinte au droit de 

39 de la Charte. 
« exposition à la violence familiale » est inscrite au paragraphe 38 c) de la LPJ concernant les mauvais

24. Selon les situations, une telle exposition est considérée
comme compromettant sa sécurité ou son développement. La Commission des droits
prononcée en faveur de cet ajout25. De plus, depuis 2022, la LPJ reconnaît explicitement à l article
38 c.1) que 
retrouve dans une situation exposition à la violence conjugale. enfant peut ainsi être « exposé, 

personne avec qui il a une relation intime, incluant le contexte post-séparation, notamment lorsque 

est de nature à lui causer un préjudice »26. Cet ajout découle directement des recommandations de la 
Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse27 ainsi que des travaux 
du comité 28.

Les fondements du système de protection de la jeunesse reposent précisément sur le principe suivant 

29, à laquelle le 
30. L

22 ISQ, , 
2019, à la p14. [En ligne]. https://statistique.quebec.ca/en/fichier/la-violence-familiale-dans-la-vie-des-enfants-du-
quebec-2018-les-attitudes-parentales-et-les-pratiques-familiales.pdf, 

23

24 LPJ, art 38 c) 
25 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2016, en ligne : https://www.cdpdj.qc.ca/fr/publications/macmoire-a-la-commission-de-l-23
26 LPJ, art 38 c.1).
27 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2020, [En ligne]. 
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/memoire commission-laurent.pdf ; Commission spéciale 
sur les droits des enfants et la protection de la jeunesse, 

. en ligne : https://suivi-
csdepj.org/media/4qgp5gre/2021 csdepj rapport version finale numerique.pdf

28 Secrétariat à la condition féminine, note 3 au pp 160 et161.
29 20 novembre 1989, [1992] RTC n° 3.
30 , (1992) 124 GOQ II, 51. arts 6 et 19.
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conjugale. 

2

Le projet de loi prévoit que la Sûreté du Québec communiquerait à un organisme désigné « les 
renseignements nécessaires pour permettre à la personne à risque de prendre une décision éclairée 

celle de son enfant »31. La Sûreté du Québec rechercherait les renseignements qui concernent le 
partenaire intime visé par la demande dans les banques de données qui sont accessibles aux corps de 
police32. 

Le rôle de la Sûreté du Québec serait donc central dans le processus, entre autres pour le filtrage des 
informations qui lui seraient communiquées à partir des banques de données. Le critère de nécessité 
prévu au projet de loi est bien balisé en droit et devrait être appliqué rigoureusement33. Une entorse à 
la protection des renseignements personnels sur la ou le partenaire intime, non justifiée selon 

9.1, serait considérée comme une atteinte au respect au droit à la vie privée protégé par 
, garanti par 

4 de la Charte. 

a détermination de la conformité à 
la Charte des atteintes au droit au respect de la vie privée demeure un exercice délicat et commande 
un examen minutieux34. La démarche à suivre est bien définie et largement confirmée par les 
tribunaux. La Cour suprême a ainsi établi que « pour se prévaloir de l article 9.1, le gouvernement doit 
démontrer que la loi restrictive n est ni irrationnelle ni arbitraire et que les moyens choisis sont 
proportionnés au but visé »35.

Selon cet article 
La démarche de justification qui découle de cette disposition 

31 PL 4, art 7.
32 PL 4, art 6.
33 Le critère de nécessité doit être apprécié de manière contextuelle et proportionnée, en se fondant notamment sur la 

légitimité de l objectif poursuivi, le lien entre le renseignement et cet objectif, l importance de l atteinte à la vie privée et 
l absence de moyens moins attentatoires ., 2003 CanLII 44085 (QC CQ), aux paras 21 à 26 ; Intact 

, 2021 QCCQ 1971 (CanLII), aux paras 42, 43 et 51.
34 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 

, 2020, [En ligne]. 
https://cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/memoire_consultation_CAI_IA.pdf

35 , [1988] 2 RCS 712, 1988 CanLII 19, para 63 (CSC).
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impose au gouvernement une démonstration sérieuse quant aux moyens retenus pour atteindre cet 
objectif. Cette analyse doit être faite au cas par cas, selon la nature des droits enfreints, mais aussi 
selon le contexte. Le gouvernement est ainsi appelé à « démontrer que la loi restrictive n est ni 
irrationnelle ni arbitraire et que les moyens choisis sont proportionnés au but visé »36. Soulignons que 
des dispositions trop imprécises ou qui confèrent un pouvoir discrétionnaire trop vaste dans leur 
application ne sont pas considérées comme des atteintes minimales au droit37.

permettant la 
communication de renseignements concernant un partenaire intime qui pourrait présenter un risque 

. Il y a toutefois lieu de se demander si le processus 
de communication par la Sûreté du Québec est suffisamment encadré.

En pratique, la vérification par un corps de police de tout renseignement relatif à la ou au partenaire 
intime est susceptible de recouper une gamme vaste et hétérogène de renseignements personnels. 
Ces renseignements peuvent découler de simples soupçons non suivis en raison de l abandon de la 
plainte. Ils peuvent également concerner des allégations qui, au terme d une enquête, n ont débouché 
sur aucune inculpation ni déclaration de culpabilité.

La Commission des droits constate
loi ne contient de violence ni 
d sur les éléments pouvant être utilisés lors de la communication de renseignements 
concernant le risque de violence. Par exemple, au Manitoba, la loi prévoit une habilitation 
règlementaire permettant de « prendre des mesures concernant l évaluation visant à déterminer si une 
personne est susceptible de subir de la violence de la part d un partenaire intime »38. Le règlement qui 
en découle prévoit :

basés sur des données probantes et dont la 
validité a été démontrée39.

des facteurs à considérer par le service de police désigné et le directeur désigné pour 
l application de la loi afin de veiller à ce que les renseignements utilisés dans le cadre d une 
évaluation soient exacts et clairs40. 

36 Voir notamment : , [1988] 2 RCS 712 , [1997] 3 RCS844; 
, [2004] 2 RCS 551.

37 , 2 RCS 391 au para 153, 
, 2010 QCCA 1340, aux paras 29-34.

38  
LSM 2022, c 44, c 44, art 18e).

39

, RM 122/2025, art 9 (1).
40 , 

art 11.
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montre -2023, 37 % 
des jeunes du secondaire ayant eu une relation amoureuse au cours des 12 derniers mois avaient subi 
au moins une forme de violence (psychologique, physique, sexuelle) de la part du partenaire 
amoureux44. Ce sont encore les filles qui subissent au moins une forme de violence en plus forte 
proportion, soit 43,5 % contre 29,4 % pour les garçons45.

La portée de la mesure de protection présenterait toutefois une limite importante dans les cas où la 
demande de renseignement concernerait une personne mineure. Aucune information ne pourrait être 
transmise à la personne intime puisque la 46

interdit strictement la publication ou la communication des dossiers criminels des mineurs.

De plus, la demande d information de la personne mineure de 14 ans et plus à risque pourrait 
enclencher d autres mesures de protection, limitant ainsi la portée de la mesure, visée par le projet de 
loi. La personne qui a des doutes sur sa ou son partenaire intime pourrait choisir de ne pas 
entreprendre de démarche de renseignements

révélées au sujet de la ou du partenaire intime fournissent des motifs 
raisonnables de croire que la sécurité ou le développement de la personne mineure à risque est 
compromis, l obligation légale de signaler la situation au directeur de la protection de la jeunesse 
prévue à l 39 de emporterait sur la confidentialité de la démarche de renseignements
sur la ou le partenaire intime. Les corps de police pourraient par exemple être tenus de signaler tout 

us, notamment sexuel, sur la personne mineure à risque.

Ensuite, l es recherches révélaient des 
antécédents judiciaires de nature sexuelle chez le partenaire de la personne mineure, ou encore une 
relation illégale au sens du en raison d un écart d âge supérieur à 5 ans. Dans ces 
circonstances, l prévaudrait sur la confidentialité de la 
démarche de renseignements de la ou du partenaire intime.

gir en concertation pour assurer la protection des 
enfants. Depuis 2001, une entente multisectorielle48 lie les différents acteurs du système 
sociojudiciaire49. Ceux-ci agissent de manière concertée dans les situations où des enfants sont 

44  ISQ, , 2024, à la 
p 652, en ligne : https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-sante-jeunes-secondaire-2022-2023.pdf

45

46 , LC 2002, c 1, art 118.
47 , LRC 1985, c C-466.
48 Gouvernement du Québec, 

, 2001, en ligne : 
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/SF entente.pdf

49 Par exemple, les policiers, les écoles, les procureurs aux poursuites criminelles et pénales, le Directeur de la protection 
de la jeunesse, les services de garde, etc.
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également diriger la personne à risque vers les ressources spécialisées les plus
53.

La Commission des droits accueille favorablement la reconnaissance du rôle stratégique des 
organismes communautaires d accompagnement en violence conjugale. Elle estime que le 
partenariat entre les forces de l ordre et les intervenants communautaires est indispensable pour 
protéger les personnes à risque. Cette reconnaissance la 
Stratégie 2022-202754. 

La valorisation correspond à celle qui existe déjà 
officiellement notamment dans la

55

Afin xercer les importantes responsabilités qui leur seraient confiées par le présent projet de loi 
à une panoplie les organismes devront disposer de tous les moyens

nécessaires, tant financiers, qu humains et matériels. Selon la Commission des droits, la mesure de 

8 
du projet de loi.

Leur rôle s avère particulièrement complexe. En effet, les organismes désignés seraient
responsables de nommer une personne-ressource et experte en matière de traitement et de 
transmission de renseignements personnels sensibles. En plus de posséder cette compétence, cette 
personne-ressource devra gérer, le cas échéant, au moment de la divulgation des informations en 
question qui touchent aux dimensions complexes de la violence, les répercussions psychologiques 

sur la personne à risque. 

Cette même personne-ressource devra prendre en compte les différents facteurs de risque 
intersectionnels auxquels les femmes sont confrontées en matière de violence conjugale et sexuelle 
lors du déploiement de cette mesure de protection, une approche qui exige des compétences 
particulières.
dans tous les secteurs de leur vie, qu il s
sociaux. En outre, elles manquent souvent 

ainsi que des femmes autochtones, immigrantes et réfugiées.

Ainsi, les femmes vivant dans des conditions socioéconomiques plus précaires font face à de 
nombreux

53 .
54 Secrétariat de la condition féminine, note 19 à la p 25.
55 , RLRQ c T-15.2.














